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AMENDEMENT
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M. Califer, Mme Dombre Coste, Mme Godard, M. Houli¢, M. Simion et M. Gued

ARTICLE 2

Supprimer ’alinéa 3.

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise a ne pas autoriser 1’accés aux fichiers
bancaires des allocataires du RSA et, pour la récupération sur succession, aux données

patrimoniales.

Il apparait en effet disproportionné et contraire au droit a la vie privée de prévoir une telle
autorisation.
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